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C e samedi 31 août, sur le 
coup de 15 h 30, se tiendra 
un événement un brin par-
ticulier au château de 

La Hulpe. Un concert en orée de fo-
rêt sera donné durant 45 minutes 
par un ensemble musical. Les spec-
tateurs devront se munir d’un siège, 
d’une couverture ou de coussins 
pour s’asseoir dans l’herbe et appré-
cier les mélodies. L’expérience sera 
double : profiter de la sérénité de la 
forêt et profiter de la musique classi-
que.
Cette offre culturelle est nouvelle. 
Elle a été imaginée par l’ASBL Musi-
que en forêt créée en mai 2023, no-
tamment par Alexia Vanderbergh, 
sociologue de formation, musi-
cienne de longue date, et qui tra-
vaille dans le milieu forestier. L’idée 
d’organiser ces « bains de forêt mu-
sicaux » lui est donc venue naturel-
lement.
Deux premiers événements se sont 
déjà tenus : l’un en septembre 2023 
à l’abbaye du Rouge-Cloître à Au-
derghem, et l’autre en juin dernier 
au bois de la Vecquée sur les hau-
teurs de Seraing. À chaque fois, 
quelque 200 personnes y ont as-
sisté, ce qui est un résultat mar-

quant pour une organisation aussi 
jeune.
« Avec ces concerts au cœur de clairiè-
res, notre objectif  est triple, explique 
Alexia Vanderbergh. D’abord, faire 
profiter des bienfaits de la forêt et de la 
musique classique. Ensuite, rappeler 
au grand public toute l’importance de 
préserver ces espaces naturels. Enfin, 
présenter un aspect pédagogique en 
concertation avec le Département de la 
nature et des forêts. Ce sont d’ailleurs 
ses agents qui nous conseillent sur les 
emplacements en lisière de forêt. »

700 personnes intéressées
Le choix des groupes musicaux se 
distingue lui aussi des autres réci-
tals de musique classique en plein 
air. « Nous collaborons avec les conser-
vatoires de musique de Bruxelles et de 
Liège, qui nous indiquent de jeunes 
musiciens prêts à participer. Nous 
sommes également en contact avec des 
ensembles privés. Notre volonté est à 
chaque fois de donner une chance à de 
jeunes artistes de se produire devant un 
public ainsi que dans des conditions in-

édites. À terme, l’ambition serait d’or-
ganiser de tels “bains musicaux” un 
peu partout dans le pays. »
En attendant, La Hulpe accueillera 
donc ce troisième rendez-vous, or-
ganisé avec le Domaine régional 
Solvay, qui gère le château et son 
parc. Sur la page Facebook de 
l’ASBL, 700 personnes ont déjà 
marqué leur intérêt pour ce rendez-
vous. « Si toutes ces personnes se dé-
placent le jour J, cela irait au-delà de 
toutes nos espérances, poursuit 
Alexia Vanderbergh. Mais cela nous 
obligerait aussi à réfléchir à la manière 
de conserver la dimension intimiste de 
ces concerts et de conserver leur carac-
tère respectueux de la nature. On 
verra… »
Ce 31 août, c’est le quintette 
Ruxe’el (violon, alto, violoncelle, 
harpe, flûte) qui se produira à La 
Hulpe. Son répertoire est constitué 
des morceaux classiques réinterpré-
tés en y intégrant des sonorités eth-
niques.

JEAN-CHRISTOPHE DE WASSEIGE  

» https ://musiqueenforet.be

Un « bain de forêt musical »
au domaine Solvay, ce 31 août

Après des concerts à Auderghem et 
Liège, cette nouvelle offre culturelle 
passe par le Brabant wallon. Elle 
suscite déjà un bel engouement.

Allier sérénité de la forêt et douceur de la musique classique. Tel est l’objectif des concerts proposés par 
l’ASBL Musique en forêt.

LA HULPE

Pour assister aux « bains de forêt musicaux », aucune réservation n’est néces-
saire. L’entrée est libre. Elle est aussi gratuite. Seul un chapeau placé au milieu de 
l’assemblée rappelle aux spectateurs qu’ils peuvent donner une obole pour les 
frais généraux. Reste à surveiller la météo. « C’est le paramètre qui pose le plus 
problème dans ce genre de formule, reconnaît l’organisatrice. S’il pleut, les musi-
ciens, très logiquement, ne jouent pas. Comme l’événement est gratuit, il n’y a 
pas de conséquences financières pour le public. Mais bien un désagrément. C’est 
pourquoi nous nous engageons à reporter les concerts. Jamais à les annuler. »

Entrée libre et gratuite


